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CANDIDATURE 

VOIE PROFESSIONNELLE 
Diplômés 1er clerc, maîtres en droit 

 
2011 

 
NOM : ……………………………………………………………………......            

Prénoms :  …………………………………………………………………… 

Date de naissance : …………………………………………………  

Lieu de naissance :   ………………………………………………… 

Adresse :  ……………………………………………………………………  

    …………………………………………………………………… 
    …………………………………………………………………… 

MASTER 1 : Date   ………………………………………………… 

(ou maîtrise)  Option  ………………………………………………… 

 
Diplôme 1er clerc/date …………………………………………………  
  
Langue étrangère choisie  …………………………………………… 
Pour l’Année à Temps Plein   

(anglais ou espagnol) 
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DOSSIER  DE CANDIDATURE 
 

Pour les diplômés 1er clerc, maîtres en droit  
 

  Les clercs titulaires du Diplôme de Premier Clerc et du master I, dispensés de l'examen d'entrée 
doivent déposer leur demande d'inscription au Centre, au plus tard le 22 juillet 2011. 
 
 

ATTENTION 
 

  Il ne peut être fait acte de candidature que dans  
un seul Centre de son choix. 
Les cours sont obligatoires. 

 
 

Pièces à adresser au Centre de Formation : 
 
 -  Première page du dossier de candidature 
 
 -  1 REQUETE (lettre de motivations) manuscrite comportant le nom et l'adresse en caractères 
d'imprimerie 
 
 - 1 CURRICULUM VITAE 
 
 -  ETAT CIVIL 
     1 extrait d'acte de naissance récent 
     1 copie de la carte d'identité recto/verso 
 
 -  Copie des diplômes ou attestations en tenant lieu  
  
 -  2 PHOTOS D'IDENTITE 
 
 -  2 ENVELOPPES TIMBREES avec nom et adresse 
  
 -  1 CHEQUE DE 75 € pour frais de dossier (à l’ordre du CFPN) 
   
 

 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

DROITS DE SCOLARITÉ 
 
 
 
 
 
POUR L'ANNÉE 2011/2012 :  3600 €  (à la charge de l'étudiant) 
 
 
PRÊT ACCORDE      :      10 000 €  s/ 7 ans dont 3 510 € versés au Centre de  
         Formation, le solde est versé en 12 fois au maximum, chaque 
         mois ; la totalité de l’assurance est prélevée sur le 1er  
         versement 
 
TAUX DE  
REMBOURSEMENT  :     2,95 % annuel  (pour 2010/2011) 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 


